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Communiqué 
 

Publication immédiate 
 

La Commission Arar tiendra des audiences publiques à partir du 9 mai 
 

Ottawa, le 28 avril 2005 - La Commission d’enquête sur les actions des responsables canadiens 
relativement à Maher Arar, présidée par le juge Dennis R. O’Connor, tiendra des audiences 
publiques à compter du 9 mai prochain et jusqu’à la fin du mois de juin.  
 
Au cours de ces audiences, la Commission entendra des témoignages de la Gendarmerie royale 
du Canada (GRC), du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI) 
ainsi que de la part d’autres témoins du gouvernement. Des membres du Conseil des ministres, 
anciens et actuels de même que des parlementaires seront aussi appelés à témoigner. La 
Commission entendra également des experts sur différents enjeux tels : la double citoyenneté, la 
déportation extraordinaire (extraordinary rendition)  pratiquée par les Etats-Unis, la torture ainsi 
que les effets du 11 septembre sur les communautés arabe et musulmane. 
 
La liste complète des témoins sera affichée et mise à jour régulièrement sur le site Web de la 
Commission www.commissionarar.ca en cliquant sur « Horaire des audiences ». 
 
Veuillez noter que les audiences publiques de la Commission auront lieu au Salon Algonquin, 
111, promenade Sussex, Ottawa à partir de 10 heures. Les transcriptions des témoignages 
seront affichés sur le site Web de la Commission généralement le jour même de l’audition du 
témoignage. 
 
Créée en vertu de la Partie I de la Loi sur les enquêtes, la Commission a été établie sur la 
recommandation de la vice première ministre et ministre de la Sécurité publique et de la 
Protection civile afin d’enquêter et faire rapport sur les mesures prises par les responsables 
canadiens à l’égard de Maher Arar. La Commission a également reçu le mandat de 
recommander des recommandations qui lui semblent opportunes sur la création d’un mécanisme 
d’examen indépendant des activités de la Gendarmerie royale du Canada en matière de sécurité 
nationale. www.commissionarar.ca
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Contact pour les médias : Francine Bastien, 613-996-4741; cellulaire : 613-299-6554; courriel : 
fbastien@bellnet.ca
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